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Été | SORTIES DU VÉLO CLUB 
Le Vélo Club a vécu un été très dynamique, marqué par de 
nombreuses sorties hebdomadaires et des événements d'en-
vergure. Parmi les temps forts : un séjour dans le Jura et un 
voyage à vélo de Voreppe à Paris. Le club reste ouvert à tous 
ceux qui souhaitent pratiquer le cyclisme en groupe.

2 septembre | RENTRÉE SCOLAIRE  
Le maire et Stéphanie Colpin, adjointe, ont distribué des  
dictionnaires aux 47 élèves scolarisés en CM1.

Depuis juin | EXPOSITION DE SCULPTURES      
À l’occasion du projet Le corps en mouvement, les élèves de 
l’école du Néron ont eu l’occasion de laisser libre cours à leur 
créativité à travers des ateliers de sculpture. Accompagnés 
par un intervenant, les enfants ont travaillé par trois pour mo-
deler avec du papier mâché avant de peindre. Les œuvres ont 
été présentées aux parents puis exposées au gymnase Pier-
re-Mendès-France.

16 et 22 août | COMMÉMORATIONS 
La Ville a commémoré les bombardements du 16 août et la 
libération du 22 août 1944.

7 septembre | INAUGURATION 
La salle René Vial, dénommée en l’honneur du Conseiller mu-
nicipal disparu en juin 2023, a été inaugurée, en présence de 
sa famille.

Lilian Dejean, agent municipal 
de Grenoble, a été froidement 
assassiné alors qu'il tentait de 

retenir un homme ayant provoqué 
un grave accident de la circulation. 
Il a perdu la vie pour avoir accompli 
son devoir civique, en voulant aider 
une personne blessée et empêcher 
un délinquant de fuir. Ce drame, 
au-delà de la douleur d'une famille, de collègues et d’un 
service public, interroge profondément nos consciences. Il 
nous rappelle l’importance de la solidarité, de l'entraide, 
et de l’engagement citoyen. C'est la République qui est 
touchée dans ses valeurs fondamentales, notamment le 
respect de la loi. Cette situation appelle à une prise de 
conscience collective. Il est crucial, aujourd'hui plus que 
jamais, que chacun se mobilise à son niveau.

Le rôle de l’école Républicaine est central dans cette 
mobilisation. Le 2 septembre dernier, les jeunes Saint-
Martiniers ont repris le chemin de l’école et du collège.  
47 élèves de CM1 ont reçu à cette occasion, des 
dictionnaires papier ; cela n’est pas dépassé. À l’ère du 
numérique, ces ouvrages restent des outils précieux pour 
l’apprentissage et la curiosité. Après des négociations 
avec la Direction Académique, une nouvelle classe a été 
ouverte à l’école Simone Veil, sans qu’aucune autre ne 
soit fermée dans la commune, en réponse aux besoins et 
à la diversité des élèves.

La rentrée, c’est aussi le renouveau de la vie associative, 
qui suit un été riche en animations culturelles et sportives 
organisées par les services municipaux. Cette année 
encore, de nombreux spectacles, sorties familiales, jeux 
et activités sportives ont été proposés dans les parcs de la 
ville, pour tous les âges. Les jeunes ont également bénéficié 
d'un programme spécifique encadré par les animateurs 
du centre de loisirs. Je tiens à saluer nos associations qui, 
par leur engagement bénévole, contribuent activement à 
la vie de notre commune. 
En octobre, la nouvelle saison culturelle démarre à la 
Maison des Moaïs, avec une programmation inclusive et 
diversifiée, incluant des résidences d'artistes.
 
Je vous invite à nous retrouver tout au long de ces 
prochains mois lors des événements communaux et 
réunions publiques pour échanger sur ces sujets et ceux 
qui vous tiennent à cœur. 

Excellente rentrée à toutes et tous !

É
D

IT
O

7 septembre | FORUM DES ASSOCIATIONS  
Vous avez été nombreux cette année encore à vous ins-
crire aux multiples activités proposées par les associations 
saint-martinières et intercommunales, à l'occasion du forum 
annuel.
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12 septembre | VERNISSAGE EXPOSITION  
L'exposition Rencontre-moi ! Raconte-moi !, organisée par la 
Résidence Mutualiste Pique-Pierre et la Ville a été inaugurée. 
Ce projet met en lumière des portraits texte/photo des rési-
dents, offrant une perspective humaine et positive sur la vie 
en EHPAD.

14 septembre | FÊTE DES VOIES VERTES 
À l’occasion de la 20e fête nationale des vélos routes et voies 
vertes, Grenoble Alpes Tourisme et l’antenne locale de l’AF3V 
ont proposé un parcours patrimonial sur le thème de l’or gris. 
De la tour Perret à la Casamaures, les 33 participants ont dé-
couvert les particularités des constructions en ciment prompt 
naturel.

21 septembre | SERLIN TRAIL 
L'événement annuel des vététistes de descente a une nou-
velle fois attiré les passionnés de la région. Rassemblés au bike 
park, les participants ont enchaîné des sauts spectaculaires. 
Un spectacle impressionnant qui n'a pas manqué de captiver 
les amateurs de sensations fortes !

14 et 15 septembre | TRAIL DU NÉRON®  
La troisième édition du Trail du Néron® a rencontré un grand  
succès. Parmi les courses proposées, le Néron Express, dont le dé-
part a été donné place de l’Horloge, a particulièrement marqué les 
esprits. Un événement sportif qui s’impose comme un rendez-vous 
incontournable de la commune.

21 et 22 septembre | JOURNÉES DU PATRIMOINE  
Les Journées du Patrimoine ont permis aux visiteurs de (re)
découvrir deux trésors locaux : la Casamaures et l’église Saint 
Jean-Marie Vianney de la Buisserate. Un voyage à travers 
l’histoire et l’architecture de ces lieux emblématiques de la 
commune.

Cette initiative, menée par la ville de 
Saint-Martin-le-Vinoux en collabora-
tion avec La Poêle à Gratter, vise à 
réunir différents publics : des résidents 
d’EHPAD, des personnes en situation 
de handicap intellectuel et des enfants 
âgés de 2 à 10 ans. L'objectif est de  
favoriser la rencontre et de renforcer 
les liens entre des personnes issues 
d’horizons divers à travers la mu-
sique, une activité artistique acces-
sible et universelle.

Les musiciens Mathieu Billon, Thomas 
Barbarin et Sébastien Waldner (habi-
tant de la commune) ont animé des 
ateliers dans cinq structures locales :  
le multi-accueil, l’accueil de loisirs,  
l’EHPAD Pique Pierre, l’EHPAD Sévigné 
et le Foyer de Vie Le Planeau (Sainte- 
Agnès). Ces ateliers, ainsi que deux 
rendez-vous collectifs et un concert 
en plein air, ont été construits autour 
du thème des souvenirs d’enfance.

Les enfants de 2 à 3 ans ont explo-
ré le monde sonore à travers des 
chansons, des jeux de mains et des 
danses. Les personnes plus âgées 
et en situation de handicap intellec-
tuel ainsi que les enfants âgés de 6 à  
10 ans  ont, quant à eux, témoigné 
de leurs souvenirs, participé à des  

percussions corporelles ou simple-
ment apprécié la musique. Les musi-
ciens, avec beaucoup de sensibilité, 
ont su créer des moments d’échange 
et de partage. Le saxophone, la gui-
tare et la batterie ont résonné, tou-
chant chaque participant à son ni-
veau.

Ce projet a permis aux participants 
de se rencontrer lors d’un premier 
concert, puis de partager leur vécu 
lors de la restitution finale. La mu-
sique a été le fil conducteur, permet-
tant à chacun de découvrir l’autre et 
de créer des liens, malgré les diffé-
rences.

Soutenu par le Ministère de la Culture 
dans le cadre de l'appel à projet 
Prendre l'air (du temps) #5 - L’Été 
Culturel en Auvergne-Rhône-Alpes, 
Vinoux en Musique a également pu 
voir le jour grâce à l’investissement 
du personnel des structures d'accueil.

 et un reportage vidéo 
(bientôt disponible) sur smlv.fr
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renforcer les liens grâce à la musique

Vinoux en Musique :

Lancé cet été, le projet Vinoux en Musique a su créer des moments de par-
tage uniques à Saint-Martin-le-Vinoux. Ce projet a rassemblé des personnes 
de tout âge autour de groupes musicaux locaux. Pendant une dizaine de 
jours, les musiciens ont animé des ateliers musicaux et offert un concert en 
plein air, accessible à tous.
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Les deux phases les plus importantes du plus 
grand chantier d’espace public de la commune, 
mené par Grenoble-Alpes Métropole, sont termi-
nées : les 500 mètres de la rue Félix-Faure sont 
dorénavant entièrement réaménagés, comme un 
nouveau souffle pour le quartier Champeyrard et 
ses habitants.

La rue Félix-Faure transformée

Cela faisait près de 10 ans que les différents élus de Saint-Martin-le-Vinoux 
appelaient de leurs vœux des travaux d’ampleur rue Felix Faure. Circulations 
piétons complexes, béton omniprésent, garages devant l’entrée du groupe 
scolaire Néron, qualité des espaces laissant à désirer… il était temps que 
voit le jour un projet de réaménagement complet. La Métropole, compé-
tente pour ce type d’aménagement, a finalement accepté la demande de la 
commune : concevoir, financer en partie et mener à bien les travaux d’am-
pleur nécessaires dans le secteur. 

Représentant un investissement métropolitain d’environ 987 000 € (dont 
420 000 € à la charge de la commune), l’entièreté de la rue est dorénavant 
neuve et aux standards actuels voulus par l’équipe municipale : places de 
parkings maintenues et désimperméabilisées, garages devant l’entrée du 
groupe scolaire démolis et placette rendue entièrement piétonne, chemine-
ments piétons sécurisés, nature valorisée. 

Reste maintenant à traiter les petits détails qui font toute la différence. Le 
mobilier urbain (assises, notamment) sera installé sous peu, ainsi que cer-
tains marquages et panneaux manquants. De nouveaux mâts d’éclairage 
seront installés, et tous, anciens ou nouveaux mâts, seront dotés de leds. 
Enfin, les plantations auront lieu à l’automne.

La Métropole réalise dorénavant 
des bilans carbone à l’occasion 
de ses travaux d’espaces publics. 
Cela permet de mesurer leur im-
pact et surtout d’aider à réduire 
les émissions de CO2 produites. 

Pour ce chantier, 100 % des 
matériaux issus du site ont été 
envoyés sur une plateforme de 
revalorisation des déchets. Cela 
représente 40 tonnes de CO2 
qui n’ont pas été rejetées dans 
l’atmosphère (l’équivalent de 30 
années de chauffage électrique 
pour une maison de 110 m2) !

Un bel exemple de renouvelle-
ment urbain qui a su se recons-
truire sur lui-même en affirmant 
une stratégie de revalorisation, 
de circuit court et d’économie 
circulaire !

Bilan carbone

La dernière phase de travaux devrait intervenir durant l’hiver. 
Il s’agit de la réfection complète du croisement des rues Felix-Faure et 
Pierre-Semard, pour plus de lisibilité et de praticité. C’est tout un sec-
teur, le plus important en nombre d’habitants, qui aura été entièrement 
renouvelé en quelques mois.

Des travaux à fort enjeu 
À eux seuls, l’Hôtel de Ville et la bibliothèque représentaient 30 % de 
la consommation énergétique des bâtiments communaux. Grâce à 
ces travaux, la Ville se passe désormais du gaz, utilisant uniquement 
l’électricité comme source d'énergie. Ce choix permet de réduire les 
émissions de CO2 de 80 %, respectant ainsi les objectifs du décret ter-
tiaire bien avant l’échéance de 2050, avec des résultats déjà atteints 
en 2024. De plus, une économie moyenne de 35 % sur les factures 
d’électricité confirme l’efficacité de cette rénovation.

P6 • journal de Saint-Martin-le-Vinoux • octobre 2024

L’Hôtel de Ville de Saint-Martin-le-
Vinoux a été distingué par le prix 
départemental de la construction 
bois dans la catégorie Équipement 
public. Cette récompense met en lu-
mière un projet ambitieux de réno-
vation, intégrant des solutions éco-
logiques et durables qui témoignent 
de l’engagement de l’équipe muni-
cipale envers une construction res-
ponsable. Une véritable fierté pour la 
commune et ses habitants ! 

Le bâtiment de l’Hôtel de Ville a tou-
jours revêtu un caractère ambitieux. 
Achevé de construire en 1999, il a 
marqué une étape significative du 
renouvellement urbain du secteur 
en venant s’ajouter à la rénovation 
complète du Leclerc, copropriété à 
l’époque très fragilisée.
Aujourd’hui dernier bâtiment public 
répondant à des normes d’effica-
cité énergétique dépassées, il était 
nécessaire de réaliser des travaux 
rapidement et de lui redonner une 
seconde jeunesse, à la hauteur de 
la première. L’objectif principal : ré-
duire la consommation énergétique 

du bâtiment par des améliorations 
architecturales et techniques, mais 
aussi donner davantage de cachet 
au lieu.

L’idée d’un nouveau bardage en bois 
s’est imposée très tôt dans le projet, 
avec le souhait qu’il soit au maximum 
issu de circuits courts et labellisé ”bois 
des Alpes et bois de Chartreuse”. Cette 
solution a permis, dans le respect du 
dessin originel, de redessiner les fa-
çades en leur apportant modernité et 
prestance.

Ce prix récompense les efforts ac-
complis pour rendre l’Hôtel de Ville 
plus respectueux de l’environne-
ment et plus agréable pour ses usa-
gers, tout en affirmant le choix de 
Saint-Martin-le-Vinoux de miser 
sur des matériaux durables pour 
l’avenir.

Saint-Martin-le-Vinoux se distingue

Le Conseil départemental de 
l’Isère a créé les Trophées Bois en 
2000, devenu Prix départemental 
de la construction bois Isère en 
2015. Cette initiative a accompa-
gné la montée en puissance de 
constructions bois de qualité dans 
le département. 
Son objectif ? Mettre en valeur 
les bâtiments en bois, montrer 
ce qu’il est possible de faire dans 
tous types de bâtiments et ainsi 
créer de l’émulation chez les 
architectes, les constructeurs et 
les donneurs d’ordre.

Le prix
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L’Hôtel de Ville primé :
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 HARMONISATION DES ADRESSES : DES NOUVELLES DÉNOMINATIONS À VENIR 

Plusieurs voies et une place publique, dans les secteurs de Lachal et du Mas Caché, 
ne disposent actuellement pas de nom et parfois pas de numéro. Pour remédier à 
cette situation, un travail a été mené par les services communaux en lien avec les 
habitants du secteur.

Après une présentation en réunion publique en juin dernier, le Conseil municipal 
se réunit lundi 7 octobre pour délibérer sur les noms à attribuer et sur les modifi-
cations de tracé nécessaires pour garantir une identification précise de ces voies.

Une fois les décisions validées, les habitants concernés recevront par courrier un 
certificat attestant de leur nouvelle adresse, qui pourra être utilisé comme justificatif 
auprès des administrations publiques. La mairie se chargera de communiquer ces 
modifications aux services concernés, comme les finances publiques et les pompiers.

L’objectif de ce projet est d’harmoniser et de mettre en conformité les adresses avec 
la Base d’Adresse Nationale (BAN), un référentiel officiel qui centralise les adresses 
en France. Cela permettra à chaque habitation d’avoir une adresse individualisée et 
normalisée, facilitant ainsi son identification par les services publics et les adminis-
trations.
 
Des questions sur l’adressage ou des problèmes liés à votre adresse ? 
N’hésitez pas à contacter la mairie par email à mairie@smlv.fr

 LA STÉRILISATION DES CHATS : 
 UN GESTE RESPONSABLE POUR LIMITER 
 LA PROLIFÉRATION 

La prolifération des chats errants est un problème qui peut vite 
s’aggraver. En moyenne, une femelle peut donner naissance à  
12 chatons par an, en trois portées environ. Pour éviter une surpo-
pulation féline dans les villes, la stérilisation des chats domestiques 
est essentielle.

Récemment, un groupe d’habitants a mené une campagne de  
stérilisation des chats dans leur quartier, soutenu par les associations 
"P’tits bouts de chats" et "Cosa Animalia". Cette action a permis de 
stériliser deux femelles errantes, de castrer un mâle et de proposer 
six chatons (vaccinés et stérilisés) à l’adoption. 
L’objectif de cette démarche n’est pas seulement de déplacer les 
chats errants ou de mettre les chatons en centre d’adoption, mais 
surtout de réduire les naissances.

La stérilisation des chats domestiques est un acte de prévention  
important pour éviter la prolifération féline. En agissant ainsi, chaque 
propriétaire contribue à limiter les naissances non désirées et à main-
tenir un équilibre dans son quartier.

  Cosa Animalia : 06 88 44 71 17

 DE NOUVELLES BORNES DE COLLECTE 
 TEXTILE DÉPLOYÉES 

Sept kilos : c’est la quantité de 
chaussures et vêtements que les habitants de la 
Métropole jettent chaque année, en moyenne. 
Pour éviter que ces objets réutilisables ou recy-
clables ne soient incinérés, de nouvelles bornes 
de collecte permanentes sont déployées dans 
39 communes de la métropole grenobloise, dont 
Saint-Martin-le-Vinoux.
Ce déploiement s’effectue en lien avec quatre  
partenaires qui travaillent déjà au réemploi du 
textile : La Remise, Emmaüs, Tri Vallées et Le Re-
lais. 

Pour rappel, tous les textiles, même ceux qui sont 
déchirés ou usagés, peuvent être mis dans les bor-
nes, y compris le linge de maison, les chaussures. 
Seule la maroquinerie et les tissus humides ou 
souillés sont proscrits pour éviter tout risque de 
pollution ou moisissure.

À Saint-Martin-le-Vinoux, elles sont au nombre 
de trois : sur la place Raymond Savoyat (du col-
lège Chartreuse), sur le parking avenue général 
Leclerc, face à la Balme, et sur le parking du  
cimetière, rue du 8 Mai 1945.

  grenoblealpesmetropole.fr/85-le-textile.htm

auquotidien
LA MÉTROPOLE

    LE MOIS DE LA NUIT     
MARDI 22 OCTOBRE | 18 H - 22 H 30

En octobre, éteignez vos lumières pour 
rallumer les étoiles !
Le Mois de la Nuit revient dans la mé-
tropole grenobloise avec une multitude 
d’événements pour redécouvrir la nuit 
tout en sensibilisant à la pollution lumi-
neuse. Saint-Martin-le-Vinoux se joint à 
cette belle initiative. Rendez-vous à la Maison des Moaïs pour une soirée magique !

Au programme :
 18 h - 18 h 30 Contes, Adrien Cailleaud, À contes perdus
 19 h - 20 h 30 Atelier Planeterrella : simulation d’aurores boréales par l’association Auroralpes
 19 h - 20 h 30 Atelier Light Painting : l’association 404Prod vous apprendra à réaliser de ma-

gnifiques photographies en light painting, une technique permettant de capter et fixer la lumière
 21 h - 22 h 30 Atelier Planeterrella, deuxième session

Un buffet sera également à disposition pour une pause gourmande. Les places étant limitées, les 
inscriptions sont obligatoires au plus tard dimanche 20 octobre : smlv.fr > Places de spectacle 
Cet événement vous est offert gratuitement par la Ville et le Parc Naturel Régional de Chartreuse.

  smlv.fr ou Service Culture et Associations de la Ville : 04 76 85 14 50

ÇA SE PASSE À LA MAISON DES MOAÏS !
FÊTE DU CINÉMA D’ANIMATION 

SAMEDI 19 ET JEUDI 24 OCTOBRE

Dans la cadre de la Fête du cinéma d’animation, 
avec le soutien de la Bibliothèque Départemen-
tale de l’Isère, la Ville propose deux programmes 
de courts métrages d’animation et deux longs 
métrages d’animation :
Samedi 19 octobre
• 15 h 30 : Fol’Univers - 48 min, dès 4 ans
• 17 h : Sirocco et le royaume des courants d’air
1 h 20, dès 7 ans
Jeudi 24 octobre
• 15 h 30 : H2ZOO - 52 min, dès 5 ans
• 17 h : Vaillante - 1 h 33, dès 6 ans

  Gratuit et sur réservation

inscription sur smlv.fr > Places de spectacles

DISCO POP DUO 

VENDREDI 8 NOVEMBRE | 18 H |- DURÉE 1 H 20

Paul Vervaine est un duo pop au style rétro, mê-
lant guitare 60’s, boîtes à rythmes analogiques et 
synthés old school. 
À travers des chansons qui parlent de leurs 
contemporains avec un langage malin et opti-
miste, le show de Paul Vervaine se consomme 
avec plaisir et désinvolture pour réveiller le disco 
qui est en vous !

  3 €, 4 € et 6 €

et réservation sur 
                       smlv.fr > Places de spectacles

 AVIS : RÉSIDENCES D’ARTISTES 
 À LA MAISON DES MOAÏS 

Avis aux compagnies et aux équipes artistiques : 
la Ville met en place des résidences d’artistes à 
la Maison des Moaïs. Cette collaboration avec la 
commune a pour but de soutenir les artistes par 
le biais d’une mise à disposition de locaux et de 
matériel de base. Votre venue serait l’occasion de 
multiplier des moyens d’accès vers la culture pour 
les Saint-Martiniers. 

Vous pouvez nous proposer vos projets artis-
tiques via notre fiche de candidature. 
Faites vite, les places sont limitées !

  smlv.fr> Découvrir> Vos équipements 
                 > Culture et Art vivant ou service culture et                      
                      associations 04 76 85 14 50, culture@smlv.fr 
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MAJORITÉ MUNICIPALE   
Saint-Martin-le-Vinoux à cœur 

Tout au long de ce mandat, la municipalité s’est attachée 
à assurer la tranquillité publique en renforçant l’équipe des 
policiers municipaux, en renouvelant et améliorant le dis-
positif de vidéo protection. Elle a créé ou réaménagé plu-
sieurs espaces publics pour offrir davantage de convivia-
lité aux habitants. Elle encourage les initiatives des jeunes 
habitants à travers le Passeport citoyen et le Conseil des 
jeunes.
Mais le bien-vivre ensemble est l’affaire de tous, même 
sans partager les mêmes modes de vie et opinions. Et 
chaque geste compte : aider sa voisine, dire bonjour à 
la personne que nous croisons dans la rue, ramasser le 
papier que nous avons laissé tomber, penser à ne pas uti-
liser sa perceuse à une heure tardive, faire l’effort d’aller 
à la déchèterie, donner un coup de main ponctuel à l’as-
sociation auquel votre enfant est inscrit… Les règles du 
bien-vivre ensemble se déclinent de multiples façons. À 
chacun d’y contribuer. Notre société connait une période 
difficile. Nous devons tous nous mobiliser ; c’est notre  
devoir collectif de citoyen.

TRIBUNES POLITIQUES

MINORITÉ MUNICIPALE   
Saint-Martin-le-Vinoux  
citoyenne écologique et solidaire

N’ayant pas reçu le texte du groupe “Saint-Martin-le-
Vinoux, citoyenne, écologique et solidaire” , il n’a pas été 
possible de publier la tribune dans ce numéro.

Vos associations
 BOURSE AUX SKIS : 
 PRÉPAREZ VOTRE SAISON HIVERNALE ! 

La saison de ski approche, c’est l’occasion idéale pour 
s’équiper à moindres frais ! La section ski du Sou des 
Écoles Laïques de Saint-Égrève organise une grande 

bourse aux skis, les 19 et 20 octobre, en partenariat avec le  
magasin La Bourse aux skis. 
Ce type d’événement permet de trouver du matériel de ski 
d’occasion ou neuf à des prix avantageux : skis, chaussu-
res, vêtements et accessoires pour toute la famille.

La bourse aux skis se tiendra à l’Espace Robert Fiat :
> Samedi 19 octobre : dépôt du matériel de 8 h 30 à 12 h et 
vente de 14 h à 18 h. 
> Dimanche 20 octobre : vente de 9 h à 14 h et récupéra-
tion du matériel à partir de 14 h.

 CONFÉRENCE : 
 IL FAUT SAUVER L'ÉGLISE DE LA BUISSERATE 

L'association Les Amis de la Buisserate organise une 
conférence, vendredi 11 octobre à 19 h, à la Maison 
des Moaïs. 
Cet événement, animé par MaO Tourmen, sera l'oc-
casion de découvrir l'histoire de cette église emblé-
matique. La conférence intitulée Il faut sauver l'église 
de la Buisserate abordera les défis liés à la préserva-
tion de ce patrimoine local.

  09 52 23 75 59  ou  
amiseglisebuisserate@gmail.com

 COMBAT SAMBO DEFENSE SYSTEMS : 
 REPRISE DE LA SAISON SPORTIVE 2024-2025 

La saison sportive du club Combat Sambo Defense Systems 
a débuté. Deux disciplines sont proposées : le Sambo, art 
martial complet, et des cours de Défense Personnalisée 
(Sambo Défense) et Krav Maga, axés sur l’autodéfense.

Cours de Sambo à partir de 17 ans 
> les lundis et jeudis de 18 h 30 à 20 h
Cours de défense personnalisée et Krav Maga 
à partir de 14 ans
> les mardis et vendredis de 18 h 45 à 20 h 15
Le tarif est fixé à 150 € l'année, donnant accès aux quatre 
cours pour les plus de 17 ans. Les jeunes de 14 à 17 ans 
peuvent participer aux cours de Défense Personnalisée et 
Krav Maga. 
Deux cours d’essai sont offerts pour chaque discipline.

 EXPOSITION À L’HÔTEL DE VILLE 

Rendez-vous jeudi 17 octobre à 18 h 30 
à l’Hôtel de Ville pour le vernissage de 
l’exposition annuelle du multi-accueil.  
Vous croyez tout connaître des tech-
niques de peinture ? Les tous petits du 
multi-accueil de Saint-Martin-le-Vinoux 

vont vous faire découvrir leurs réalisations de peinture,  
collage, avec des matières de récupération, des outils dé-
tournés… Soyez curieux et venez voir les créations d’artistes 
en herbe, qui n’ont rien à envier aux plus grands ! 

Exposition disponible jusqu’au 12 novembre.

  smlv.fr > Sortir > Culture > Exposition 

 SOUTENEZ LE REPAIR CAFÉ DE L’ASSOCIATION 
 LE VINOUX RÉPARATION 

L’association Le Vinoux Réparation organise régu-
lièrement des sessions de Repair Café pour aider à 
réparer des objets du quotidien et lutter contre le 
gaspillage. 
Pour continuer à faire vivre cette initiative, l’associa-
tion a besoin de matériel (pinces, fer à souder, scie 
à métaux, visseuse, acétone, WD40…) et fait appel 
à la générosité des habitants. Une liste détaillée des 
équipements recherchés est disponible sur le site de 
la Ville. Vous pourrez déposer vos dons de matériel 
directement en Mairie aux horaires d’ouverture.

Prochaines sessions de réparation : 17 octobre, 14 
et 28 novembre et 12 décembre, en accès libre salle 
Coluche de la Maison des Moaïs.

  04 76 47 67 92 ou
smlv.fr > Toutes les actualités  

LA VILLE
auquotidien

 ENCOMBRANTS : TOUS RESPONSABLES 

La Ville appelle à la vigilance et à l’attention de tous s’agissant des 
encombrants. De trop nombreux meubles démontés, lampes hors 
d’usage ou autres objets sont abandonnés sur l’espace public sans 
aucune autorisation et au mépris des règles. 

Dernier dépôt en date : plus de 400 kg de déchets (dont un canapé 
hors d’âge) ont été retrouvés dans la pergola édifiée pour les jeunes 
du quartier Champeyrard. 
Contrairement aux particuliers qui ne payent pas pour aller en dé-
chetterie, la Ville paye au poids emporté en déchetterie profes-
sionnelle. De plus, plusieurs heures ont été nécessaires aux services 
communaux pour apporter le tout en déchetterie. Soyez assurés 
qu’ils préféreraient aménager un nouvel espace fleuri ou entretenir 
ceux existants !
Les rues et trottoirs doivent rester propres et dégagés ; pour que 
Saint-Martin-le-Vinoux reste une ville belle et agréable à vivre, 
soyons vigilants !

  déchetteries : https://lc.cx/C96egK 
collecte des objets volumineux : https://lc.cx/V-PhEJ

 UN NOUVEAU COMMERÇANT À SAINT-MARTIN-LE-VINOUX 

Depuis peu, un nouvel acteur du secteur de la rénovation a pris place 
au 135 avenue du Général Leclerc. 
L’entreprise illiCO travaux, franchise du groupe Hexaom, propose 
des services spécialisés aux particuliers et professionnels. 
L’entreprise offre deux types de prestations : le courtage en travaux, 
qui consiste à identifier et sélectionner des artisans, ainsi que l’assis-
tance à maîtrise d’ouvrage, où l’entreprise assure la coordination et 
le suivi de chantier. 
Les horaires d’ouverture sont 
du lundi au vendredi de 8 h à 18 h.

  06 76 91 04 84 ou benjamin.lehouelleur@illico-travaux.com

 OFFRES D’EMPLOI 

La Ville publie régulièrement des offres d’emploi. 
N’hésitez pas à vous rendre sur le site de la commune pour 
les retrouver : smlv.fr > S’informer > Emplois > Offres 
d’emploi Villes et CCAS

 MARCHÉ DE NOËL – APPEL À CANDIDATURE 

Vous êtes artiste, artisan, professionnel ou amateur et 
vous souhaitez participer au marché de Noël du samedi 
14 décembre ? 

Contactez le service culture et associations au 04 76 85 14 50 
ou culture@smlv.fr

 DES FROMAGES 100 % FABRIQUÉS À SAINT-MARTIN-LE-VINOUX 

Une nouvelle agricultrice s’est installée à Saint-Martin-le-
Vinoux ! C’est Camille Oboussier, qui a créé son exploitation 
caprine route de Clémencières. Son cheptel de 23 chèvres 
de race alpine Chamoisée pâture sur 1,2 hectare autour de 
son bâtiment. Ses chèvres produisent 1,5 litre de lait par jour, ce 

qui lui permet de les transformer en une centaine de fromages 
tous les deux jours ! Le cheptel s’est déjà agrandi, avec la naissance 

de 12 chevrettes en février.

Vous aurez plaisir à la retrouver et à 
goûter son excellent fromage condi-
tionné en tomettes de toutes les 
formes d’affinage ou en pâte tarti-
nable, tous les mardis au marché du 
Village, de 16 h à 19 h.
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  PHARMACIES DE GARDE 

Pour trouver au quotidien une pharmacie de garde : servigardes.fr ou 0825 74 20 30 

8 & 9 juin
Barnave - 04 76 75 43 42

42 rue Saint Robert à Saint-Égrève 

15 & 16 juin
Les Charmettes - 04 76 75 26 73

Centre ccial. Les Charmettes à Saint-Égrève

22 & 23 juin
Nouvelle - 04 76 75 49 33
121C bis av. du Gal Leclerc 
à Saint-Martin-le-Vinoux

29 & 30 juin
La Pinéa - 04 76 75 43 33

Centre commercial La Pinéa à Saint-Égrève

6 & 7 juillet
Casadella - 04 76 75 24 84

61 bis av. du Gal de Gaulle à Saint-Égrève

    
Horaires d’ouverture de la mairie :  
du lundi au vendredi  
de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 

  Téléphone : 04 76 85 14 50 

  Courriel : mairie@smlv.fr

  Ville de Saint Martin le Vinoux

  @st_martin_le_vinoux
Toutes vos démarches 

en ligne !

www.smlv.fr

  L’AGENDA 

Lundi 7 octobre 
Conseil municipal    

19 h | Hôtel de Ville, salle du Conseil 

Mercredi 9 octobre  
Fête de la science  

14 h | Maison des Moaïs 
pensez à réserver sur smlv.fr 

Jeudi 10 octobre 
Focus Emploi "Handicap et Emploi " pour les 

personnes ayant une RQTH  
9 h - 12 h 30 | Maison de l'Emploi et de l'Entreprise

Vendredi 11 octobre 
Conférence pour l’église de la Buisserate   

19 h | Maison des Moaïs

Jeudi 17 octobre 
Vernissage de l'exposition annuelle 

Le multi-accueil en couleur 
18 h 30 | Hôtel de Ville

Samedi 19 et jeudi 24 octobre  
Fête du cinéma d’animation 

Maison des Moaïs 

Mardi 22 octobre
Le Mois de la Nuit  

dès 18 h | Maison des Moaïs
pensez à réserver sur smlv.fr  

Vendredi 8 novembre
Concert Disco Pop Duo 

20 h | Maison des Moaïs

Place du Village mardi de 16 h à 19 h
Place de l'Horloge jeudi de 15 h 30 à 19 h

Dès le 8 novembre
Atelier Sénior : Mémo Mouv

Favoriser la plasticité neuronale, améliorer les 
processus cognitifs, maintenir la mobilité 
physique, et préserver la coordination et 

la motricité fine pour une meilleure perception 
de l’espace et orientation

 et inscription auprès du CCAS de la Ville 
04 76 85 14 50 - ccas@smlv.fr


